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Désignation d’un.e secrétaire de séance 
 

M. le Président propose de désigner Mme Blanchard comme secrétaire de séance. 
 
Approbation du comité syndical.  

 
Vérification du quorum 

 
Nb de membres : 51 / Nb de présents : 27 (26 titulaires et 1 suppléant) 

 

 Membres titulaires  Membres suppléants  

Collèges des 
communes du Pays 

de Craon 

CHAMARET Richard X GUINEHEUX Dominique  
BAHIER Alain  PENE Loïc  
BARBE Béatrice  BLU Daniel  
GENDRY Hugues  ROSSIGNOL Daniel  
GIBOIRE Jean-Paul X QUARGNUL François  
LEPICIER René-Marc  BODIER Robert  

Collèges des 
communes rurales 

de l’Ernée 

BESNEUX David  BUCHARD Mickaël  
BOITTIN Valérie  DESHAYES Serge  
BUCHARD Constant  LEGRAND Hervé  

Collèges des 
communes rurales 

du Bocage 
Mayennais 

BARASCUD Franck  ADAM Hervé  
BARBE Marcel X PAUMARD Hervé  
BRICHET Marie X GRINENWALD Jacky  
MENARD Guy X JOSSOMME Thierry  
RONCERAY Marcel X COUASNON Louis  

Collège des 
communes rurales 

de Mayenne 
Communauté 

BRODIN Gérard X TRANSON Eric  
COISNON Jean-Paul X MONTAUFFRAY Daniel  
DELAHAYE Mickaël  Vacance  
GARNIER Roger X BORDELET Frédéric  
TRANCHEVENT Pierrick X DOUILLET Claude  
VALPREMIT Antoine  BOITTIN Didier  

Collège des 
communes rurales 

des Coëvrons 

CARTON Pierre-Yves  LEBLANC Christian  
DALIGAULT Bruno  BOUVET Daniel  
LEUTELIER Arlette X GERNAIS Clarisse  
SEVIN André-Marie  BERGERE André  
MANJOIN Patrick X PAPILLON Gérard  

Collège des 
communes rurales 

du Mont des Avaloirs 

AUREGAN Christelle  VOUNIKOGLOU David  
BLANCHARD Geneviève X ROULLAND Claude  
RAGOT Samuel  CHESNEAU Daniel  
GRAND Daniel X BIGNAULT Michel  
MAIGNAN Guy X JARRY Vincent  

Collège des 
communes rurales 

de Laval 
Agglomération 

FOUGERAY Isabelle  LIVENAIS Pascal  
MICHEL Louis X GUERIN Éric  
POMMIER David X DE CHALAIN Véronique  
RAIMBAULT Jean-François X SAINT François  
ROUSSILLON Sébastien  GUEROT Louis  

Collège des communes 
rurales du Pays de 
Château-Gontier 

GABDIN Joël  MAUSSION Paul  
FORVEILLE Jean-Paul  GIRAUD Michel X 
LIVENAIS Christian X FOUILLEUX Caroline  
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Collège des 
communes rurales 

de Meslay-Grez 

BOISSEAU André X HELBERT Marie-Claude  
CHOPLAIN Chantal X GASNIER Jérôme  
TROISSANT Bernard  TINNIERE Christophe  
TROTABAS Caroline  LE LAN Richard  

Collège des 
communes urbaines 

AGOSTINO Guillaume  CONEUF René  
COUTY Gérard X RADE Maurice  
HUARD Gérard X BESNIER Michel  
LANGEVIN Claude X PORTIER Monique  
MARIOTON Jean-Marie X BOULIN Sophie  
Vacance  BOULAY Christian  
SAULNIER Vincent  PAILLARD Claude  

Collège des EPCI 
DARRAS Bruno  DE VALICOURT Dominique  
PELLUAU Philippe X COUEFFE Dominique  
TISON Hervé  DALIFARD Alexia  

 
M. le Président annonce la séance ouverte à 14h06 et propose de présenter les sujets dans un 
ordre différent de l’OJ, afin de terminer avec un temps conséquent sur le DOB-ROB 2026. 

Approbation du procès-verbal du comité syndical en date du 16 décembre 2025 
 

Approbation à l’unanimité du PV du comité syndical en date du 16 décembre 2025. 
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DÉLÉGATIONS 
 

Affaires traitées dans le cadre des délégations du comité syndical au bureau syndical 
 
Administration générale  
 Délibération n° 2026-02 du bureau syndical en date du 19 janvier 2026 : ressources humaines – Pôle 
Transition énergétique – création d’un emploi non permanent – Chargé.e de planification énergétique et 
secrétariat général de l’Entente régionale – Contrat de projet 
 
Éclairage public et innovation 
 Délibération n° 2026-01 du bureau syndical en date du 5 janvier 2026 : autorisation de signature du 
marché n° 25SER06 « Mise à jour et contrôle du PCRS image et vecteur dans le département de la 
Mayenne » avec les soumissionnaires retenus par la CAO du 18 décembre 2025. 
LOT 1 « Acquisition de prises de vues aériennes et réalisation d’orthophotographies de résolution 5 cm 
(PCRS image) » : 
 Société L’EUROPE VUE DU CIEL, dont le siège social est situé Aérodrome de Chambley, 9 

Boulevard Saint Exupéry, 54 470 Hagéville 
LOT 2 « Production de plans topographiques compatibles avec le PCRS vecteur de la Mayenne » : 
 Société QUARTA SELAS, dont le siège social est situé 123 Rue du Temple de Blosne, 35 136 Saint-

Jacques-de-la-Lande  
 Société PARERA, dont le siège social est situé ZI Buconis, 35 Rue Motta di Livenza, 32 600              

L’Isle Jourdain  
LOT 3 « Contrôle des mises à jour du PCRS image et vecteur de la Mayenne » : 
 Société SARL AXIS-CONSEILS, Cabinet de Géomètres-Experts, dont le siège social est situé 110 

Bis Rue du Nécotin, 45 000 Orléans 
 Société SARL SIG-MA, dont le siège social est situé 686 Rue du four à chaux, 76 430                             

Saint-Aubin-Routot 
 

Affaires traitées dans le cadre de la délégation du comité syndical au Président 

Néant.  
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I – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
 

I.1 – Finances – Débat d’orientations budgétaire 2026 
 

La loi du 6 février 1992 dite « Administration Territoriale de la République » instaure l’obligation de la 
tenue d’un Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) aux collectivités territoriales de plus de 3 500 
habitants. Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) se déroule selon les dispositions de l’article 
L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 
L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015, dite loi NOTRe, a modifié la rédaction des articles du 
CGCT relatifs au débat d’orientation budgétaire en imposant la présentation d’un Rapport d’Orientation 
Budgétaire (ROB) par l’exécutif aux membres du comité syndical.   
 
Territoire d’énergie Mayenne, ayant le statut de syndicat mixte fermé réunissant l’ensemble des 
communes de la Mayenne et les deux intercommunalités du Pays de Craon et du Pays de Meslay-Grez, 
exerce des missions de service public liées à l’énergie et les réseaux. Territoire d‘énergie Mayenne est 
un établissement public au sens de l’article L5721-1 du même CGCT assimilé à un EPCI de 20 à 40 000 
habitants. À ce titre, il est tenu d’organiser un débat sur les orientations générales du budget et d’élaborer 
une ROB qui doit être complété par la présentation de la structure, de l’évolution et de l’exécution des 
dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail.  
Cette obligation répond à deux principaux objectifs : 
 

 Permettre aux élus de débattre des orientations budgétaires qui fixent les priorités à venir et qui 
seront reprises dans le budget primitif et les budgets annexes ; 

 Informer sur la situation financière de la collectivité pour mieux définir sa stratégie pour les 
années à venir. 

 
Territoire d’énergie Mayenne exerce ses compétences statutaires, réparties dans deux budgets selon la 
qualification des services publics. 
 
  Le budget principal qui couvre les activités des travaux sur les réseaux électriques, les 

concessions électricité et gaz, l’effacement des réseaux, le raccordement des réseaux, l’extension 
des réseaux, l’éclairage public, l’accompagnement des EPCI dans l’élaboration et la mise en 
œuvre de la stratégie départementale de la transition énergétique, la mise en œuvre des projets 
d’EnR, la maitrise de l’énergie dans les bâtiments publics, les groupements d’achats d’énergie et 
la mobilité électrique, la gestion des données numériques et la cartographie (le projet PCRS, le 
cadastre solaire, la gestion des DT/DICT…) et dispose de moyens généraux(les finances, les 
ressources humaines, l’informatique, la communication, et les affaires juridiques). 

  Le budget annexe Bio GNV qui porte la gestion des deux stations d’avitaillement en bio GNV. 
 

Si le ROB n’est pas un document préparatoire du budget, le débat qui doit avoir lieu sur la base du 
présent rapport participe directement à l’élaboration du budget primitif 2026. C’est pourquoi le ROB 
prend en compte les préoccupations des collectivités adhérentes en intégrant le contexte énergétique, 
environnemental et économique national, la situation financière du syndicat ainsi que ses orientations 
stratégiques.  
 
La spécificité du ROB 2026 réside dans l’absence de Projet de Loi de Finances 2026 lors de son 
élaboration ce qui a conduit les commissions à s’appuyer sur la Loi de Finances Spéciale. 
 
Considérant l’étude faite par les différentes commissions, le rapport d’orientations budgétaires 2026 
porte sur les éléments suivants :  
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I. Les éléments de contexte 
I.1 Le contexte général 
I.2 Les collectivités et la Loi de Finances 
spéciale 

II. Loi de Finances 2026 
II.1 Les incertitudes en matière de recettes 

L’accise sur l’électricité 
Le FACé 
Le FCTVA 
Les redevances des concessions 
La PCT 

II.2 L’avenir des financements dans le 
domaine de l’énergie 

ACTEE 
Zoom sur les CEE 
Effets induits des baisses de 
subventions sur le volume de travaux 
Actualité gaz 
Conséquences de la fin du tarif de 
rachat garanti 
Marchés de l’électricité 2026 : points de 
vigilance et options d’achat 

III. La situation financière et budgétaire du 
syndicat, budget principal 

III.1 La dette 
III.2 La capacité d’autofinancement 
III.3 Les recettes 
III.4 Les dépenses 
III.5 La solvabilité du syndicat 
III.6 Le budget vert 

IV. Le budget annexe bio GNV 
V. Les Ressources Humaines 

V.1 L’organigramme du syndicat 
V.2 Les évolutions des effectifs 
V.3 La politique salariale 
V.4 La masse salariale 

VI. Les orientations 2026 
VI.1 CAP Energie Mayenne 

Les valeurs de TEM 
Les ambitions de TEM  
Les axes stratégiques de TEM 
Le plan d’actions 

VI.2 La gouvernance de TEM 
VI.3 La prospective financière de 
TEM 

Le PPI 2026-2030 
Prospective – scenario 

VI.4 TEM accompagne les 
collectivités 

Synthèse et conclusion 
 
 

 
Il sera proposé au comité syndical de prendre connaissance du Rapport d’Orientations 
Budgétaires 2026 annexé à l’ordre du jour. 

 
Annexe I.1 
 
Élu.es référent.es : Chantal Choplain – Jean-Paul Coisnon  
 
Agents référentes : Isabelle Chevalier – Alexandra Bordeau-Poisson  
 
Délibération du comité syndical en date du 3 février 2026 adoptée à l’unanimité. 
 
Sur proposition de M. Chamaret, la présentation est assurée par les Vices-Président.es en charge 
des différentes commissions du syndicat, en fonction des sujets.  
 
M. Chamaret : vous avez reçu le ROB qui est conséquent, nous allons aujourd’hui projeter à l’écran une 
synthèse (document FOCUS), qui sera annexée au PV et envoyée par mail à votre attention en fin de 
séance.  
 
La partie infra est présentée par M. Coisnon.  
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M. Chamaret :  la Loi de Finances a été votée hier, ce document a été produit avant. Il me semble que 
les éléments adoptés sont à première vue plutôt positifs, même si les dotations baissent alors qu’on nous 
demande d’en faire plus. Ici nous n’avons aucun problème pour utiliser l’intégralité du fonds Facé, mais 
ça n’est pas le cas de tous les territoires. C’est une remarque régulièrement formulée par la FNCCR au 
niveau national, car des enveloppes non dépensées nous font à terme courir le risque d’une baisse.   
 
M. Chamaret : je souhaite faire un petit aparté. Nous rencontrons actuellement une petite 
incompréhension avec les services préfectoraux, s’agissant de l’application d’un article de loi qui 
détermine la répartition de l’accise sur l’électricité 2025. Elle devrait être perçue par le syndicat quelle 
que soit l’évolution démographique de la population des communes rurales, mais l’interprétation de la 
Préfecture diverge de la nôtre. De fait, sans en informer personne, ni le syndicat ni la commune 
concernée, elle a décidé de verser l’accise sur l’électricité à la commune et non au syndicat comme c’était 
le cas jusqu’à présent. Il faut faire attention, cela révèle le regard de l’État sur les acteurs locaux dont 
notamment les communes. Il envisage de confier les réseaux aux départements (cf. projet de loi de 
décentralisation), alors qu’en matière d’énergie celles-ci travaillent de concert avec les syndicats 
d’énergie. Cette échelle territoriale fonctionne bien, il faut maintenir une synergie locale proche des 
territoires, les communes doivent pouvoir garder la main sur ce qui les concerne directement. En l’espèce 
il s’agit d’une somme de 26 000 €, ce n’est pas si conséquent que cela pour le syndicat, mais nous 
souhaitons être entendu. Il s’agit d’une question de principe et de faire appliquer les textes.   
M. Giboire : ce qui est aussi gênant, c’est que personne n’a été informé, ni la commune ni TEM. Je tiens 
à rappeler qu’1 € de versé, c’est 3 € de travaux réalisés par le syndicat, donc ce n’est pas en percevant 
directement cette taxe que la commune va s’y retrouver. 
M. Coisnon : cela soulève des interrogations légitimes, une perte de recettes engendre nécessairement 
moins de possibilité d’investissement et de fonctionnement.   
M. Chamaret : il faut toujours rester vigilant. 
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M. Chamaret : Concernant l’application des nouveaux critères d’éligibilité au FACé, 9 communes 
urbaines mayennaises pourraient basculer en statut rural. Nous avons demandé à Enedis la liste des 
travaux réalisés sur leur patrimoine. On pourrait penser que ce changement de statut est une bonne 
nouvelle pour le syndicat, mais ce n’est pas si simple. Même si cela permet à TEM de percevoir le Facé, 
il est déterminant de connaitre l’étendue des travaux réalisés et à réaliser. Un réseau peu entretenu 
engendrera forcément des opérations de travaux conséquentes, donc il faut avoir une visibilité avertie et 
complète de la situation.  
M. Langevin : la création de la commune nouvelle d’Evron a été un cas d’école en la matière. Nous 
avions beaucoup de questions auxquelles ni la préfecture ni la DDFIP n’étaient en mesure de répondre. 
Vous avez raison, c’est très important de se saisir du sujet en amont. Il est évident que l’utilisation de ces 
fonds est très différente en fonction du statut. Une commune urbaine n’a pas l’obligation d’utiliser cette 
manne d’argent pour les réseaux ER, donc la plupart du temps elle est utilisée pour autre chose.  
M. Chamaret : tout à fait, les communes ont plusieurs compétences donc elles disposent de leur budget 
en fonction, alors que le syndicat a une compétence principale énergie et doit donc utiliser ces fonds pour 
l’entretien et l’exploitation des réseaux de distribution d’électricité uniquement.   
M. Raimbault : ne devrait-on pas faire appel à un organisme indépendant pour évaluer l’état 
patrimonial de ces 9 communes ? 
M. Chamaret : c’est une possibilité mais ça coûte de l’argent. Dans un premier temps, nous allons 
demander ces éléments à Enedis puis nous aviserons.  
M. Giboire : il est précisé que les communes urbaines qui deviendraient rurales ne reverseraient pas 
automatiquement l’accise sur l’électricité au syndicat.  
 
La partie infra est présentée par M. Giboire. 
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M. Coisnon : c’est toujours pareil, il faut rester vigilant (ici en l’occurrence, avec Enedis). 
M. Giboire : il nous faudra peut-être aller jusqu’au contentieux.  
 
La partie infra est présentée par M. Tranchevent. 
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M. Tranchevent : en l’absence de précisions sur les éléments budgétaires alloués à ACTEE en 2026, je 
peux seulement vous affirmer que TEM s’engage à poursuivre la démarche pour les collectivités. 
M. Chamaret : une cellule agricole a par ailleurs été créée dans le cadre du programme ACTEE, à 
laquelle je participe. Nous réfléchissons sur la restauration collective ainsi que les possibles économies 
d’énergie qu’il serait possible de faire. Nous souhaitons également dresser un comparatif des matériaux 
biosourcés, car il existe aujourd’hui beaucoup de choix à travers les régions et une multitude de 
fabricants. Il serait intéressant de pouvoir disposer d’un document qui reprend clairement ces éléments. 
Enfin, il existe à présent un consortium « Méta Synergie », relatif à l’acceptabilité des territoires en matière 
de méthanisation.  
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M. Chamaret : le recensement continue pour le groupement, nous comptons pour l’instant 174 membres, 
donc une trentaine de plus que dans le groupement actuel, c’est très positif. Cela représente environ 10 
GW de plus, ce qui nous amène à 86/90 GW. On prend de l’épaisseur, c’est bon pour activer la 
concurrence.   
M. Tranchevent : et puis nous travaillons sur ce nouveau groupement avec une certaine expérience. Je 
remercie d’ailleurs M. Raimbault pour son implication dans les réflexions afférentes (commission 
Transition énergétique). Au début de cette nouvelle technique d’achat de l’énergie, par clics en fonction 
de la variation des cours de marché, nous étions un peu fébriles. Aujourd’hui nous avons pris du recul, 
suivi des formations, acquis des compétences. Nous sommes plus assurés et plus aguerris. Le gaz, c’est 
une autre complexité mais la base est identique.  
M. Raimbault : le prix de l’énergie est artificiel et pas seulement volatile. Il ne faut pas oublier notre ligne 
directrice qui est d’être le plus autonome possible. Le marché et la politique étatique nous envoient des 
signaux peu réjouissants mais il ne faut pas laisser de côté nos objectifs en matière de production 
d’énergie (électricité et gaz). Nous devons cultiver notre envie et notre volonté de tendre vers la 
souveraineté pour résister et se montrer robuste face aux aléas globaux. 
M. Garnier : TEM nous parle de groupement d’achat, la SEM de production d’énergie et 
d’autoconsommation collective (communication récente). Comment s’y retrouver ?  
M. Chamaret : vous avez raison, cette communication est un peu confuse. Les 2 propositions sont 
complémentaires et ne s’excluent pas. Depuis le 1er janvier, le bouclier Arenh est terminé, ce qui constitue 
un défi périlleux pour les petites communes. L’intérêt du groupement d’achat, c’est que nous achetons 
l’énergie au meilleur moment, pas pour maintenant mais pour dans 2 ans. C’est un enjeu majeur en terme 
de stabilité et de visibilité. Ce nouveau groupement concerne la fourniture en énergie à partir de 2028. 
Avec cette sérénité en matière de maîtrise des coûts, les communes ont ainsi le temps nécessaire pour 
réfléchir et monter des projets de production d’énergie et/ou d’autoconsommation collective. Il faut se 
protéger des aléas, d’où le groupement. Il s’agit de la communication de TEM d’une part et celle de la 
SEM d’autre part, les outils sont différents mais concordent dans un intérêt similaire : sécuriser, produire 
de l’énergie. il n’y a pas de concurrence mais une véritable complémentarité.  
M. Tranchevent : c’est légitime que les conseils municipaux s’interrogent, ces informations sont 
apparemment contradictoires. Le groupement permet de sécuriser l’ensemble des tarifs. C’est une 
mécanique complexe mais la plupart de ses membres sont satisfaits et ont compris le principe d’achat.  
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Il y a également un intérêt à travailler sur l’autoconsommation collective. Il faut étudier ce sujet en restant 
prudent, on y va par tâtonnements et nous avons grâce au groupement le temps de la réflexion. Les 
collectivités sont ainsi capables de raisonner, d’anticiper et de sécuriser. On ne peut pas réfléchir sur un 
temps court. 
M. Chamaret : un regard qui va plus loin est important et même nécessaire, l’État doit faire de même à 
son échelle et organiser une vision en matière d’énergie et de production d’énergie sur 25 ans. Le débat 
sur la planification énergétique nationale se fait attendre. 
 
La partie infra est présentée par Mme Choplain. 
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M. Chamaret : au sujet du renforcement de réseaux en pleine campagne, on ne communique pas bien 
ni suffisamment alors que TEM y consacre des moyens conséquents. Au moindre aléas les maires 
doivent être prévenus par nos chargés d’affaires, c’est important.  
Par ailleurs, nous rencontrons de plus en plus de difficultés à faire signer les conventions de passage par 
les usagers. Notre politique actuelle est donc de faire démarrer les travaux même lorsque tous ces 
éléments ne sont pas conclus, afin d’inciter plus fortement les particuliers restants à signer. Beaucoup 
craignent une fraude, ils sont très méfiants et voir l’opération se concrétiser dans les règles de l’art permet 
de les rassurer.   
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M. Tranchevent : oui, nous avons une marge de progression en matière de communication, il faudrait 
par exemple des panneaux sur site indiquant que TEM modernise le réseau électrique. Les gens nous 
demandent souvent qui effectue les travaux ou pensent que c’est Enedis. Il y a quelque chose à faire, en 
entrée et/ou sortie de bourg. 
M. Chamaret : ces panneaux doivent être mis en place par les entreprises titulaires dans le cadre des 
opérations d’effacements, mais il est vrai que cela n’est pas toujours fait.   
M. Giboire : c’est pourtant une obligation contractuelle. 
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Mme Choplain : ces chiffres sont bons et démontrent une bonne gestion. Le syndicat se porte bien mais 
il faut rester prudent.  
M. Tranchevent : C’est paradoxal, plus une collectivité investit des sommes importantes, mieux elle gère 
son budget et avec précision. 
M. Giboire : les résultats ont bons mais avec tout ce que l’on a exposé avant, je dis « heureusement » ! 
M. Chamaret : En 2026, si nous rencontrons par exemple un aléa climatique, nous ne savons pas ce 
qu’il sera possible de percevoir à ce titre (FACé intempéries), pourtant nous irons quoi qu’il en soit 
procédé aux réparations nécessaires. Il convient de faire attention aux dépenses, ne pas s’emballer, 
regarder le travail qu’il faut accomplir, être parcimonieux. Nous sommes très dépendants des décisions 
budgétaires prises par les parlementaires, il faut donc rester vigilant et anticiper. 
Mon ambition a 6 ans était d’éteindre la dette et de structurer le syndicat pour être la boite à outils des 
collectivités mais notre épargne brute diminue tout de même d’année en année.   
 
La partie infra est présentée par M. Tranchevent. 
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M. Tranchevent rappelle le modèle juridique pour les deux stations d’avitaillement qui s’avère finalement 
être le meilleur modèle. 
M. Chamaret : avec la crise sanitaire du Covid, puis la guerre en Ukraine, le gaz est regardé différemment 
et notamment par les entreprises de transport pour décarboner leurs activités. Le volume de 
consommation a augmenté sur les 2 stations et nous constatons que des transporteurs, sans abonnement 
pour l’instant, commencent à les utiliser.   
M. Tranchevent : cela inscrit le département dans une démarche de décarbonation vertueuse. Dans un 
territoire industriel comme la Mayenne, c’est très important que nous proposions des solutions aux 
industriels.  
M. Couty : un article Ouest France est paru aujourd’hui à ce sujet, la Mayenne est très bien positionnée 
par rapport aux autres départements.  
 
La partie infra est présentée par M. Coisnon. 
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Mme Bordeau-Poisson : il faut noter qu’un apprenti coûte autant qu’un contractuel à présent, nous 
percevons moins d’aides qu’avant et cela entraîne des répercussions directes sur le coût de la masse 
salariale. Pour autant, nous poursuivons notre démarche avec 2 apprentis actuellement, et probablement 
un troisième en septembre. 
M. Raimbault : à noter que c’était déjà le cas avant la période du Covid, il n’existait aucune d’aide à 
l’apprentissage pour les bac +5. Ces mesures nationales avaient un caractère exceptionnel et temporaire, 
il n’a jamais été question de les pérenniser. Cela étant, c’est important d’investir dans le renouvellement 
des générations, il faut anticiper le trou démographique après le départ des 50/55 ans. 
Mme Touset : je précise que nous sommes moins subventionnés que le secteur privé. 
M. Coisnon : oui et pourtant il faut rester attractif pour recruter, avec notamment des salaires situés dans 
une bonne moyenne.  
 
La partie infra est présentée par M.  Chamaret. 
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M. Chamaret : ces ambitions stratégiques et ce plan d’actions constituent une feuille de route pour 
faciliter l’installation des nouveaux élu.es. Ainsi, ils et elles auront une idée de comment avancer dans la 
première année, sur la base CAP Energie Mayenne. Nous savons que des sujets arrivent, comme le 
stockage d’énergie par exemple, à envisager au plus près des unités de production EnR. Cela engendrera                    
peut-être demain des investissements moindres dans les renforcements du réseau. Il vaut mieux 
s’organiser, innover, sans forcément dépenser plus.  
 

 
 
M.  Chamaret et Mme Bordeau-Poisson rappellent les dates des prochaines opérations électorales du 
syndicat (2 comité syndical d’installation : 2 et 16 juin 2026).  
 

 
 
Mme Bordeau-Poisson : Mme Leutelier était sur les ondes ce matin pour donner envie aux citoyen.nes 
de se présenter aux élections. Pour ce qui concerne les futurs élu.es de TEM, si cela vous intéresse ou 
que vous connaissez des gens intéressés, le site internet du syndicat dispose d’une page spéciale 
« élections 2026 » qui reprend tous les éléments d’information nécessaires à ce sujet.   
 
La partie infra est présentée par Mme Choplain. 
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La partie infra est présentée par M. Coisnon. 
 

 



 

28 
 

La partie infra est présentée par Mme Choplain.  
 

 

 
 

La partie infra est présentée par Mme Leutelier.  
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La partie infra est présentée par M. Chamaret. 
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I.2 – Ressources humaines – Contrat d’assurance des risques statutaires du personnel – 
Mandat au CDG53 

 
Vu le Code général de la Fonction publique ;  
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des assurances ; 
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Vu le Code de la commande publique ; 
Vu l'article 8 alinéa 4 g) de l'ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du 
Code général de la fonction publique ; 
 
Considérant l’avis favorable du bureau syndical en date du 5 janvier 2026,  
 
L'opportunité pour Territoire d’énergie Mayenne de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats 
d'assurance des risques statutaires du personnel garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de 
l'application des textes régissant le statut de ses agents ; 
 
Que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Mayenne peut souscrire un tel contrat 
pour son compte en mutualisant les risques ; 
 
Que le syndicat adhère au contrat groupe en cours dont l'échéance est fixée au 31 décembre 2026 et 
que, compte tenu des avantages d'une consultation groupée effectuée par le CDG53, il est proposé de 
participer à la procédure avec négociation engagée selon l'article R2124-3 du Code de la commande 
publique. 
 
Il est précisé que, si au terme de la consultation menée par le CDG53, les conditions obtenues ne nous 
convenaient pas, la possibilité demeure de ne pas signer l’adhésion au contrat. 
 
Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 
 
Agents titulaires ou stagiaires affiliés à la CNRACL : 

 Décès 
 Accidents du travail - Maladies imputables au service (CITIS) 
 Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de maladie ou d'accident 

non professionnel 
 

Agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL ou agents non titulaires de droit public : 
 Accidents du travail - Maladies professionnelles 
 Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de maladie ou d'accident 

non professionnel 
 
Pour chacune de ces catégories d'agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à TEM une 
ou plusieurs formules. 
 
Ces contrats présenteront les caractéristiques suivantes : 
 

 Durée du contrat : 4 ans, à effet du 1er janvier 2027 
 Régime du contrat : capitalisation 

 
Ainsi, il est proposé au comité syndical d’habiliter M. le Président du Centre de gestion de la 
fonction publique territoriale de la Mayenne à souscrire, pour le compte de Territoire d’énergie 
Mayenne, des contrats d'assurance auprès d'une entreprise d'assurance agréée, cette démarche 
pouvant être menée par plusieurs collectivités locales intéressées. 
 
Annexes I.2.1, I.2.2 et I.2.3 
 
Élus référents : Jean-Paul Coisnon - Jean-Paul Giboire - Jean-Paul Forveille 
 
Agent référente : Typhanny Touset 
 
Délibération du comité syndical en date du 3 février 2026 adoptée à l’unanimité. 
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La présentation est assurée par Mme Bordeau-Poisson.  

 
I.3 – Ressources Humaines – Services techniques – Création d’un emploi permanent – 

Chargé.e d’affaires ER et projets transversaux 
 
Éléments de contexte  
 
Rappel des décisions antérieures  
 
Conformément à l’avis des élu.es du COPIL Dialogue Social et à l’avis unanimement favorable du Bureau 
syndical en date du 28 avril 2025 : 
 

 Avis favorable à la création d’un poste de chargé d’affaires réseau et projets transversaux, 
notamment dédié aux communes urbaines et aux projets dont PILE (+0,5 ETP puisque le poste 
de chargé de suivi de la maintenance n’a pas été reconduit) 
 

Lors du Bureau syndical du 12 mai 2025, il a été voté à l’unanimité : 
 

 La création d’un emploi non permanent pour faire face à un accroissement temporaire d’activité, 
sur le grade d’ingénieur territorial (catégorie A), à temps complet (38h30 hebdomadaires avec 
ARTT) 

 L’emploi non permanent a été pourvu par un agent contractuel en CDD pour 12 mois, du 5 
septembre 2025 au 4 septembre 2026 inclus 

 Le candidat devait justifier d’un diplôme niveau Bac +2 et d’une expérience significative dans les 
réseaux de distribution d’électricité, éclairage public et infrastructures passives de communication 
électronique 

 
Situation actuelle  
 

 Le projet PILE est décalé dans le temps (suivi des études préalables, programmation, rédaction 
des marchés de maîtrise d’œuvre et concours d’architecte) 

 Nécessité de pérenniser la gestion des projets dans le cadre d’un secteur géographique 
départemental dédié aux communes urbaines. 

 La date de fin initiale du contrat (4 septembre 2026) n’est pas judicieuse compte tenu du 
changement des élus en année électorale, afin de garantir la continuité du poste 

 
Exposé délibératif  
 
Vu le Code général de la fonction publique ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
Vu la délibération relative au régime indemnitaire adoptée les 10 mars 2020 et 23 juin 2020 ; 
Vu le tableau des effectifs du syndicat ; 
 
Considérant la nécessité de pérenniser la gestion des communes urbaines, 
Considérant que ce poste répond aux besoins permanents du syndicat sur la gestion des communes 
urbaines, la gestion des conventions pluriannuelles afin d’anticiper les travaux sur plusieurs années et 
les projets transversaux au sein du syndicat, 
 
Il est proposé au comité syndical : 

 De valider la création, à compter du 1er avril 2026, d’un emploi permanent sur le grade 
d’ingénieur territorial (catégorie A), à temps complet (38h30 hebdomadaires avec ARTT) ; 

 De valider la mise à jour afférente du tableau des effectifs ; 
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 De valider que le recrutement pourra intervenir par voie statutaire (mutation, détachement, 
concours) ou, à défaut, par voie contractuelle conformément aux dispositions légales ; 

 D’autoriser M. le Président à prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

 
Élus référents : Jean-Paul Coisnon - Jean-Paul Giboire 
 
Agent référente : Typhanny Touset 

 
Délibération du comité syndical en date du 3 février 2026 adoptée à l’unanimité. 
 
La présentation est assurée par Mme Bordeau-Poisson.  
 
M. Chamaret : le poste est actuellement pourvu par Olivier Fraslin, qui fait partie des équipes de TEM 
depuis presque 4 ans.  
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II – ÉCLAIRAGE PUBLIC ET INNOVATION 
 

 
II.1 – Éclairage public – Transfert de la compétence associée DT-DICT par la commune de La 

Bazouge-de-Cheméré 
 

La commune de La Bazouge-de-Cheméré a transféré la compétence d’éclairage public (volets 
investissement et fonctionnement) au syndicat en novembre 2008. Dans la continuité de cette 
organisation, son conseil municipal en date du 9 décembre 2025 a transféré à Territoire d’énergie 
Mayenne la compétence liée de géoréférencement des réseaux et des réponses aux DT-DICT. 
 
Conformément aux articles 4.2 et 5.1.2 des statuts du syndicat, modifiés en dernier lieu par arrêté 
préfectoral en date du 15 mai 2025, ce transfert de compétence prendra effet au premier jour du mois 
suivant la date à laquelle la délibération du comité syndical sera devenue exécutoire.   
 
Ainsi, il est proposé au comité syndical : 

 D’accepter et de prendre acte du transfert de la compétence de géoréférencement des 
réseaux et des réponses aux DT-DICT, liée à la compétence éclairage public, de la 
commune de La Bazouge-de-Chéméré vers Territoire d’énergie Mayenne ; 

 D’autoriser M. le Président à prendre toutes décisions et mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
Élue référente : Arlette Leutelier  
 
Agents référents : Patrice Thourault – Julien Hinault  
 
Délibération du comité syndical en date du 3 février 2026 adoptée à l’unanimité. 
 
La présentation est assurée par M. Chamaret. 
 

II.2 – Éclairage public – Transfert de la compétence associée DT-DICT par la commune de  
Saint-Baudelle 

 
La commune de Saint-Baudelle a transféré le volet Investissement de la compétence d’éclairage public 
au syndicat en novembre 2008, puis le volet Fonctionnement en décembre 2017. Dans la continuité de 
cette organisation, son conseil municipal en date du 22 décembre 2025 a transféré à Territoire d’énergie 
Mayenne la compétence liée de géoréférencement des réseaux et des réponses aux DT-DICT. 
La participation communale est fixée à 2 € par mètre linéaire.  
 
Conformément aux articles 4.2 et 5.1.2 des statuts du syndicat, modifiés en dernier lieu par arrêté 
préfectoral en date du 15 mai 2025, ce transfert de compétence prendra effet au premier jour du mois 
suivant la date à laquelle la délibération du comité syndical sera devenue exécutoire.   
 
Ainsi, il est proposé au comité syndical : 

 D’accepter et de prendre acte du transfert de la compétence de géoréférencement des 
réseaux et des réponses aux DT-DICT, liée à la compétence éclairage public, de la 
commune de Saint-Baudelle vers Territoire d’énergie Mayenne ; 

 D’autoriser M. le Président à prendre toutes décisions et mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
Élue référente : Arlette Leutelier  
 
Personnes référentes : Nicolas Crônier - Julien Hinault 
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Délibération du comité syndical en date du 3 février 2026 adoptée à l’unanimité. 
 
La présentation est assurée par M. Chamaret. 
 
M. Chamaret : la Mayenne est plutôt très bien placée par rapport aux autres départements français, ces 
transferts permettent de sécuriser les élu.es locaux prochainement installé.es.   
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III – RELATIONS CONCESSIONNAIRES ET SEM 
 
 

III.1 – Relations concessionnaires – État des travaux de la Commission consultative des 
services publics locaux (CCSPL) réalisés en 2025 
 
En vertu de l’article L1413-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), le président de la 
commission citée en titre présente à son assemblée délibérante, avant le 1er juillet de chaque année, un 
état des travaux réalisés par cette commission au cours de l’année précédente. En l’espèce, cette 
obligation doit être remplie avant le 1er juillet 2026 et porte sur les activités menées par la CCSPL du 
syndicat au cours de l’année 2025. 
 
Séance de la CCSPL en date du 5 décembre 2025 
 
Conformément à l’article L1413-1 1° du CGCT, l’ordre du jour était le suivant : 
 

 Présentation des rapports annuels 2024 des 30 délégations et concessions du service Gaz (Gaz 
naturel) du concessionnaire GRDF 

 Présentation du rapport annuel 2024 de la concession de service public du développement et de 
l’exploitation du réseau de distribution d’électricité et de la fourniture d’énergie électrique aux 
tarifs réglementés de vente par les concessionnaires Enedis et Edf 

 Présentation des rapports annuels 2024 des 3 délégations et concessions du service public Gaz 
(propane) par le concessionnaire Primagaz 

 Présentation du rapport annuel 2024 du contrat mixte pour la conception, la réalisation, 
l’exploitation et la maintenance de 2 stations GNV et bio GNV sur les communes d’Aron et de 
Changé par le titulaire Endesa 

 
La séance de la CCSPL s’est tenue régulièrement, son compte-rendu ainsi que la feuille 
d’émargement sont annexés à la présente. 
 
Ainsi, il est proposé au comité syndical de prendre acte des travaux réalisés par la CCSPL au 
cours de l’année 2025. 

 
Annexe III.1 
 
Élu référent : David Besneux 
 
Personne référente : Caroline Migonney 
 
Délibération du comité syndical en date du 3 février 2026 adoptée à l’unanimité. 
 
Sur proposition de M. Chamaret, la présentation est assurée par Mme Migonney. 
 
M. Chamaret : ces délibérations sont demandées par la CRC à l’occasion de son contrôle quinquennal, 
pour vérification de l’obligation réglementaire.  
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IV – TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
 
 

IV.1 – Étude CO2 diffus – Protocole d’accord relatif au Comité technique – Représentation de 
l’Entente Pays de la Loire 
 
L’association des industriels Loire Estuaire, le Grand Port Maritime de Nantes-Saint-Nazaire, la CARENE 
et la Communauté de Communes Estuaire et Sillon ont pris l’initiative en juin 2022 de se porter candidats 
à l’appel à projets national intitulé « Maturation et Accompagnement Zones Industrielles Bas Carbone 
(ZIBaC) » mené par l’ADEME, dans le cadre du programme « France 2030 ». 
Le dossier de candidature déposé par ces derniers auprès de l’ADEME le 15 novembre 2022 contient 
une soixantaine de fiches-projets avec des études associées autour de six thématiques : infrastructures 
énergétiques, usages énergétiques, production d’énergie, écologie industrielle, résilience environnement 
et développement économique territorial.  
 
Par courrier du 24 juillet 2023, la première ministre a annoncé que cette candidature était lauréate de 
l’appel à projets ZIBaC. En conséquence, les porteurs du projet ZIBaC Loire Estuaire ont décidé :  
 

 De créer et mandater l’association de Décarbonation Loire Estuaire (ADELE) aux fins notamment 
d’être l’intermédiaire unique entre l’ADEME et les porteurs de projet et de coordonner les 
différentes études associées aux projets ; 

 Que le pilotage de chaque fiche-projet se fera par un acteur unique dénommé « Pilote d’étude ». 
Celui-ci, en lien avec les acteurs impliqués dans l’Étude, aura la charge de formaliser la nature 
et l'étendue des besoins à satisfaire pour la réalisation de l’Étude, de contractualiser avec le 
Prestataire qui réalisera l’Étude, puis d’animer le suivi de l’Étude. 

 
À la suite d’un atelier de travail sur le CO2 mené en février 2025 avec une trentaine d’acteurs, dans le 
sillage de l’Appel à Manifestations d’Intérêt mené par NATRAN et Elengy pour le projet GOCO2, GRDF, 
NATRAN et Elengy ont décidé de lancer une étude du potentiel de développement de chaînes de capture 
et utilisation ou séquestration du CO2 (biogénique ou non biogénique) sur la zone de chalandise de 
GOCO2. 
 
Dans ce contexte, les Pilotes ont signé un protocole d’accord ayant pour objet de constituer un Comité 
de pilotage chargé de prendre les décisions stratégiques et opérationnelles, coordonner l’Étude et 
procéder aux arbitrages nécessaires en lien avec le Prestataire.  
Les Partenaires techniques ont manifesté leur intérêt pour l’Étude et souhaitent s’impliquer dans sa 
réalisation, ainsi qu’accéder aux résultats de l’Étude.  
 
C’est dans ce contexte que les parties se sont rapprochées afin de constituer un Comité technique ayant 
pour objet de définir les modalités de participation des Partenaires techniques à l’Étude. 
 
Le Comité technique aura pour rôle de constituer un cercle de compétence, chargé d’examiner de 
manière critique les hypothèses et les éléments structurants de l’Étude sur sollicitation du Comité de 
Pilotage.  
L’avis du Comité technique est consultatif et ne peut être opposable au Comité de pilotage. 
Les membres du Comité technique auront accès aux livrables détaillés, hors données et fichiers sources. 
Les livrables détaillés ne seront pas publics et leur diffusion sera restreinte aux membres du Comité de 
pilotage et du Comité technique. 

 
Il est prévu à son article 10 que le protocole d’accord objet de la présente entre en vigueur à sa date de 
signature pour une durée d’un (1) an. Dans l’hypothèse où l’Étude serait terminée avant cette date et où 
le protocole d’accord deviendrait sans objet, les parties conviennent qu’elles se réuniront afin de résilier 
le protocole d’accord, selon les modalités prévues à son article 15. 
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L’Entente Pays de la Loire (PDL) est constitué des établissements suivants :  
 

 Territoire d’énergie Mayenne (TEM) 
 Territoire d’énergie Loire-Atlantique (TE44) 
 Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire (SIEML) 
 Syndicat départemental d’énergies et d’équipement de Vendée (SYDEV) 

 
Considérant le vif intérêt, partagé par les membres de l’Entente PDL, que suscite les résultats de cette 
étude dans le cadre des hypothèses de projection en matière de transition énergétique, 
Considérant leur souhait concordant d’être partie au Comité technique, 
Considérant leur décision d’être représenté en son sein par Territoire d’énergie Mayenne en la personne 
de son Président, 
 
Il est proposé au comité syndical : 

 D’autoriser Monsieur le Président à représenter l’Entente Pays de la Loire au sein du 
Comité technique constitué par le protocole d’accord annexé à la présente, dès lors que 
le bureau syndical aura dûment validé sa signature ; 

 De conférer tous pouvoirs à M. le Président pour l’exécution de la présente délibération. 
 
Annexe IV.1 
 
Élu référent : Richard Chamaret 
 
Agents référents : Frédéric Michel – Caroline Migonney 
 
Délibération du comité syndical en date du 3 février 2026 adoptée à l’unanimité. 
 
La présentation est assurée par M. Chamaret. 
 
M. Chamaret : vous avez entendu parler de ce projet en Mayenne, il s’agit de la récupération du carbone 
industriel pour une production d’un carburant (e-éthanol), avec une canalisation qui traverserait le 
département. Dans ce cadre, plusieurs syndicats de l’Entente PDL avaient soumis l’idée de travailler sur 
ce sujet. Notre participation au sein du comité technique a été acceptée par les porteurs de projet (dont 
notamment Natran, ancien GRT Gaz). Si le projet aboutit, la Mayenne sera très concrètement impactée, 
on se doit donc de suivre ce dossier de près afin d’en étudier les avancements. Il est important d’avoir 
accès aux informations, sans pour autant être décisionnaire. Normalement il faut payer pour être membre 
du comité technique, mais nous avons pu négocier notre participation à titre gratuit. TEM représentera 
l’ensemble des membres de l’Entente PDL. Il n’est pas question de valider le projet, mais de suivre ce 
qui se passe. Ainsi, il sera possible demain de se positionner pour ou contre ce qui sera décidé par le 
comité de pilotage, en fonction des informations recueillies. 
M. Raimbault : s’agit-il d’un rôle consultatif ou décisionnel ? quel est notre part de pouvoir ? sera-t-il tenu 
compte de ce que l’on dira ?  
M. Chamaret : le comité technique est strictement consultatif, c’est le comité de pilotage qui décide (à 
l’image des commissions TEM et du comité syndical). En disposant des éléments d’étude en amont, nous 
serons en mesure, le cas échéant, d’alerter les services de l’État et d’autres organismes institutionnels.  
Dès le départ je n’étais pas favorable à ce que l’Entente fasse partie du comité de pilotage car, si une 
décision est prise à la majorité, quand bien même nous ferions partie d’une minorité défavorable, nous 
compterions parmi celles et ceux qui ont pris la décision.   
M. Raimbault : je comprends, notre seul intérêt est de disposer des informations, nous refusons d’être 
partie prenante de la décision.  
M. Chamaret et M. Tranchevent : exactement. Par ailleurs, ce dossier va générer des tensions dans les 
années à venir, c’est certain.  
M. Chamaret : nous reviendrons vers vous au fur et à meure des informations recueillies.  
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INFORMATIONS 
 

Informations des commissions 
 

 
QUESTIONS DIVERSES ET IMPRÉVUES 

 
 
 

AGENDA DES INSTANCES PREMIER SEMESTRE 2026 
 

FÉVRIER 2026 

Lundi 2 février 2026 
Bureau syndical 

(Finalisation présentation ROB) 
11h-14h - présentiel 

Mardi 3 février 2026 Comité syndical (ROB) 14h-16h - présentiel/visio 

Lundi 16 février 2026 
Bureau syndical 

(Arbitrages budget) 
11h-14h - présentiel 

Lundi 23 février 2026 
Bureau syndical 

(Finalisation présentation BP) 
11h-14h - présentiel 

Mardi 24 février 2026 Comité syndical (Vote BP) 14h-16h – présentiel/visio 

MARS 2026 

Lundi 2 mars 2026 Bureau syndical 11h-14h - présentiel 

Lundi 16 mars 2026 Bureau syndical 11h-14h - présentiel 

Lundi 23 mars 2026 Bureau syndical 11h-14h - présentiel 

Élections municipales 15 et 22 mars 2026 

AVRIL 2026 

 
Mardi (et non lundi) 7 avril 

2026 
Bureau syndical 11h-14h - présentiel 

Lundi 27 avril 2026 Bureau syndical 11h-14h - présentiel 

MAI 2026 

Lundi 11 mai 2026 Bureau syndical 11h-14h - présentiel 

Mardi 12 mai 2026 
Comité syndical 

(Affaires courantes) 
14h-16h30 - présentiel/visio 
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Du 19 au 22 mai 2026 
Élection dans les 9 corps 
électoraux des Territoires 

Mardi 19 mai : 3 territoires 
Mercredi 20 mai : 2 territoires 

Jeudi 21 mai : 2 territoires 
Vendredi 22 mai : 2 territoires 

 

JUIN 2026 

Mardi 2 juin 2026 
(envoi convocation mercredi 27 

mai) 

 
1er Comité syndical 

d’installation 
(élections président, VP)) 

 

14h-16h30 - présentiel 

Lundi 8 juin 2026 Bureau syndical 11h-14h - présentiel 

Mardi 16 juin 2026 
2ème Comité syndical 

d’installation 
(commissions, délégations) 

14h-16h30 - présentiel 

Lundi 30 juin 2026 Bureau syndical 11h-14h - présentiel 

Vendredi 26 juin 2026 – Forum énergies locales 

JUILLET 2026 

Mardi 7 juillet 2026 Comité syndical 14h-16h30 - présentiel / visio 

 

Le président rappelle la date du prochain comité syndical, mardi 24 février 2026, et déclare la clôture 
de la séance à 16H35. 
 
 

Le président, 
Richard CHAMARET 

 

 

 


